PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU mercredi 16 décembre 2009

L’an deux mille neuf, le mercredi seize décembre, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN (arrivée à 22h10), Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Monsieur Gervais LESAGE, Monsieur André LAVADOU, Madame Florence CHARTIER, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Christophe ALLARD (départ à 22h25), Madame Marie-France GROSSE.

Etaient absent(e)s représenté(e)s : Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Madame Nicole LOUCHART), Madame Céline LAHAYE-FRITZ (pouvoir à Monsieur PROVOT), Madame Céline REUZE (pouvoir à Madame Marie-Cécile RESTEGHINI), Monsieur Gérard MOLKO (pouvoir à Madame Brigitte CRESCENCE), Madame Hélène BALDET-HELOIN (pouvoir à Madame Véronique NITSCH), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS), Monsieur Christophe ALLARD (donne pouvoir à Madame Marie-France GROSSE à partir de 22h25) 

Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire de séance : M. KERYFEN à l’unanimité.

Madame DESCHAMPS installe Madame CHARTIER parmi les membres du conseil municipal, en remplacement de Monsieur TOUCHARD, démissionnaire. 
1.  fonctionnement interne du conseil municipal
Document 1. –  Election de six adjoints.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote 
Vu les articles L.2122-7 et L.2122-8 du Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2008/02 du 15 mars 2008 décidant de la création de sept postes d’adjoints,

Vu la délibération n°2008/03 du 15 mars 2008 décidant de l’élection de sept adjoints,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal, 

Considérant que la création du poste de deuxième adjoint est sans modification,

Considérant que les modifications portent sur les autres postes, il convient de désigner six adjoints,

Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire et sur sa proposition,

Il est procédé au vote :

Election du 1er adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEBOT est candidat pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Monsieur POLENI est candidat pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Monsieur BEBOT : 21 voix

· Monsieur POLENI : 6 voix 

Monsieur BEBOT, ayant obtenu 21 voix, est proclamé 1er adjoint et est immédiatement installé.

Election du 3ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame LOUCHART est candidate pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Madame GABIOU est candidate pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Madame LOUCHART : 21 voix

· Madame GABIOU : 6 voix 

Madame LOUCHART, ayant obtenu 21 voix, est proclamée 3ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 4ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEGUIN est candidat pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Monsieur BARON est candidat pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Monsieur BEGUIN : 21 voix

· Monsieur BARON : 6 voix 

Monsieur BEGUIN, ayant obtenu 21 voix, est proclamé 4ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 5ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame NITSCH est candidate pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Monsieur DENOIS est candidat pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Madame NITSCH: 21 voix

· Monsieur DENOIS: 6 voix 

Madame NITSCH, ayant obtenu 21 voix, est proclamée 5ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 6ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur VIETTE est candidat pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Monsieur ALLARD est candidat pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Monsieur VIETTE : 21 voix

· Monsieur ALLARD : 6 voix 

Monsieur VIETTE, ayant obtenu 21 voix, est proclamé 6ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 7ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur CHERON est candidat pour la liste « Le Perray Notre Commune »

Madame GROSSE est candidate pour la liste « Le Perray Autrement »

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 27 (majorité absolue : 14)

A obtenu : 

· Monsieur CHERON: 21 voix

· Madame GROSSE : 6 voix 

Monsieur CHERON, ayant obtenu 21 voix, est proclamé 7ème adjoint et est immédiatement installé.

Départ de Madame CRESCENCE après le vote du 5ème adjoint. Donne délégation à Madame DESCHAMPS pour les votes qui vont suivre jusqu’à son retour.

Retour (21h15) de Madame CRESCENCE pendant le vote du 7ème adjoint reprend part au vote après cette délibération.

L’opposition fait une déclaration suite à ce vote : 
« Les conseillers de le liste Le Perray Autrement déplorent ces modifications. Celles-ci ne sont plus conformes au contrat que la liste Le Perray notre commune avait avec les Perrotins. Je rappelle que Monsieur TOUCHARD était deuxième adjoint sur la liste. Les raisons de sa destitution ne sont pas clairement identifiées. Les élus de la liste Le Perray Autrement éprouvent les plus grandes réserves sur cette destitution.

Jacques POLENI – Carole GABIOU – J.-L. BARON – Christophe ALLARD – Vincent DENOIS – Marie France GROSSE. »

Madame DESCHAMPS souhaite simplement ajouter que la majorité n’a pas parlé, n’ayant pas souhaité étaler ses différends sur la place publique. 
Document 2 -  Création et attribution des différentes commissions. 
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-22,

Vu la délibération n° 2008/10 du 28 mars 2008 relative à la création et attribution des différents commissions municipales,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal,

Considérant la nécessité, pour la bonne marche des travaux du Conseil Municipal, de préparer les dossiers en commissions,

Ayant entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide d’instituer les commissions suivantes sur proposition du Maire :

- Finances, Economie, Aménagement du Territoire et Urbanisme 

- Jeunesse et Sports

- Affaires Scolaires

- Culture et Communication

- Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement

- Assainissement, Travaux et Voirie

- Fêtes et Cérémonies – Référent commerçants

- Coordination des Associations, Vie des quartiers

- Tourisme, Développement Durable et Parc Municipal

- Sécurité et Circulation

- Patrimoine, Fleurissement

- Handicap, Accessibilité

Décide d’adopter le mode de scrutin suivant : scrutin de liste, élection à la proportionnelle au plus fort reste, sans préférence ni panachage.

Un vote à bulletins secrets intervient

Sont élus :

Deux listes se portent candidates :

Finances, Economie, Aménagement du Territoire et Urbanisme 

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Monsieur Bernard BEBOT, Monsieur Claude FALICON, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Nicole LOUCHART

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Vincent DENOIS

Jeunesse et Sports

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Sylvie GALIANA, Madame Céline REUZE, Madame Florence CHARTIER

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Madame Carole GABIOU

Affaires Scolaires

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Nicole LOUCHART, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Madame Florence CHARTIER, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Patrick BEGUIN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Madame Carole GABIOU

Culture et Communication

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Claude CHERON, Madame Véronique NITSCH, Madame Céline REUZE

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jacques POLENI

Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Véronique NITSCH, Madame Brigitte CRESCENCE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Gérard MOLKO

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Madame Marie-France GROSSE

Assainissement, Travaux et Voirie

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Monsieur Charles VIETTE, Monsieur André LAVADOU, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Nicole LOUCHART

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jean-Louis BARON

Fêtes et cérémonies – Référent commerçants

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Monsieur Claude CHERON, Madame Claudia BAUDOUIN, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Michel KERYFEN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jean-Louis BARON

Coordination des Associations et Vie des quartiers

Liste Le Perray Notre Commune (22 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Claudia BAUDOUIN, Madame Brigitte CRESCENCE, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Hélène BALDET-HELOIN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jacques POLENI

Arrivée de Monsieur Patrick BEGUIN à 22h10
Tourisme, Développement Durable, Parc Municipal

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)  

Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Claude FALICON, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur André LAVADOU

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Christophe ALLARD

Sécurité et Circulation

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jean-Louis BARON

Patrimoine, Fleurissement

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Patricia LE DUC, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur André LAVADOU, Madame Anne-Marie NADAUD

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège) 

Monsieur Jean-Louis BARON

 Départ de Monsieur Christophe ALLARD à 22h25 – Donne pouvoir à Madame Marie-France GROSSE
Handicap, Accessibilité

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues, soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Madame Nicole LOUCHART, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Patrick BEGUIN, Monsieur Michel KERYFEN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues, soit 1 siège)

Monsieur Jacques POLENI 

Document 3 -  Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Vu la délibération 2008/05 du 15 mars 2008 désignant cinq membres titulaires de la Commission d’Appel d’Offres,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal, il convient de désigner de nouveaux membres titulaires de la Commission d’Appel d’Offres,

Le Conseil Municipal,

- Procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Candidatures :

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

Titulaires :

· Madame Paulette DESCHAMPS

· Madame Nicole LOUCHART

· Monsieur Charles VIETTE

· Monsieur Claude FALICON

· Madame Patricia LE DUC

Suppléants :

· Monsieur Claude CHERON

· Monsieur Michel KERYFEN

· Madame Claudia BAUDOUIN

· Madame Véronique NITSCH

Pour la liste Le Perray Autrement :

Titulaires :

· Monsieur Jacques POLENI

Suppléants :

· Madame Carole GABIOU

· Monsieur Jean-Louis BARON

Membres titulaires :

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne = 29

· A déduire bulletins blancs ou nuls = 0 

· Reste pour le nombre des suffrages exprimés = 29

Ont obtenu respectivement :

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 23 voix chacun

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

A l’issue de la procédure ont été proclamés membres de la Commission d’Appel d’Offres titulaires :

Liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE :
Titulaires :

· Madame Paulette DESCHAMPS

· Madame Nicole LOUCHART

· Monsieur Charles VIETTE

· Monsieur Claude FALICON

· Madame Patricia LE DUC

Liste LE PERRAY AUTREMENT :
Titulaires :

Monsieur Jacques POLENI 

Membres suppléants :

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

· Nombre de bulletins trouvés dans l’urne = 29

· A déduire bulletins blancs ou nuls = 0

· Reste pour le nombre des suffrages exprimés = 29

Ont obtenu respectivement :

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 23 voix chacun

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

A l’issue de la procédure ont été proclamés membres de la Commission d’Appel d’Offres suppléants :

Liste LE PERRAY NOTRE COMMUNE :
Suppléants :

· Monsieur Claude CHERON

· Monsieur Michel KERYFEN

· Madame Claudia BAUDOUIN

· Madame Véronique NITSCH

Liste LE PERRAY AUTREMENT :
Suppléants :

· Madame Carole GABIOU

· Monsieur Jean-Louis BARON
Document 4 - Désignation des délégués du Conseil Municipal du SIRR (Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet).

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Vu la délibération 2008/35 du 19 mai 2008 désignant trois membres titulaires et deux membres suppléants auprès du SIRR,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal, il convient de désigner de nouveaux membres titulaires (3) et suppléants (2) auprès du SIRR,

Le Conseil Municipal,

- Procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

Titulaires :

· Madame Paulette DESCHAMPS 

· Monsieur André LAVADOU

· Monsieur Jacques PROVOT

Suppléants :

· Monsieur Gervais LESAGE

· Monsieur Michel KERYFEN

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

Titulaires :

· Monsieur Jean-Louis BARON

Suppléants :

· Madame Carole GABIOU

Ont obtenu 

Pour la liste Le Perray Notre Commune : 23 voix chacun

Titulaires :

· Monsieur André LAVADOU

· Monsieur Jacques PROVOT

· Madame Paulette DESCHAMPS

Suppléants :

· Monsieur Gervais LESAGE

· Monsieur Michel KERYFEN

Pour la liste Le Perray Autrement : 6 voix chacun

Titulaires :

· Monsieur Jean-Louis BARON

Suppléants :

· Madame Carole GABIOU

Sont désignés  

Délégués Titulaires :

· Monsieur André LAVADOU

· Monsieur Jacques PROVOT

· Madame Paulette DESCHAMPS

Suppléants :

· Monsieur Gervais LESAGE

· Monsieur Michel KERYFEN

Document 5 -  Désignation des membres du Conseil Municipal au sein de la CCE (Communauté de Communes des Etangs). 
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2008/18 du 28 mars 2008 relative à la désignation des membres du Conseil Municipal au sein de la Communauté de Communes des Etangs,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal, il convient de désigner de nouveaux membres au sein de la CCE,

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » sont candidats :

· Madame Paulette DESCHAMPS

· Monsieur Claude CHERON

· Madame Anne-Marie NADAUD

· Madame Marie-Cécile RESTEGHINI

· Monsieur Patrick BEGUIN

Pour la liste «Le Perray Autrement», sont candidats

· Monsieur Jacques POLENI

· Madame Carole GABIOU

· Monsieur Jacques BARON

· Monsieur Vincent DENOIS

· Monsieur Christophe ALLARD

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et voté à bulletins secrets 
Désigne pour représenter la commune au sein du Conseil de Communauté de la Communauté de Communes des Etangs :

· Madame Paulette DESCHAMPS

· Monsieur Claude CHERON

· Madame Anne-Marie NADAUD

· Madame Marie-Cécile RESTEGHINI

· Monsieur Patrick BEGUIN

Les candidats de la liste majoritaire obtiennent chacun 23 voix, ceux de la liste « Le Perray Autrement » 6 voix. Sont comptabilisés 0 bulletin blanc et 0 bulletin nul.

Dit que ces délégués rendront compte au Conseil Municipal
Document 6 -  désignation des représentants du Conseil Municipal au sein de la CLECT (Commission d’Evaluation des Charges Transférées).
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies c) chapitre 4,

Vu la délibération n° 2008/36 du 19 mai 2008 relative à la désignation des représentants du Conseil Municipal au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal, il convient de désigner de nouveaux représentants au sein de la CLECT,
Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal,

Procède à la désignation par vote à bulletins secrets des représentants du conseil municipal au sein de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

Sont candidats 

Pour la liste le Perray Notre Commune

- Madame Paulette DESCHAMPS

- Monsieur Patrick BEGUIN

Pour la liste le Perray Autrement

- Monsieur Vincent DENOIS

- Madame Marie-France GROSSE

Suffrages recueillis

Pour la liste le Perray Notre Commune

- Madame Paulette DESCHAMPS : 23 voix

- Monsieur Patrick BEGUIN : 23 voix

Pour la liste le Perray Autrement

- Monsieur Vincent DENOIS : 6 voix

- Madame Marie-France GROSSE : 6 voix

Sont désignés par le Conseil municipal

- Madame Paulette DESCHAMPS

- Monsieur Patrick BEGUIN

Donne au Maire pouvoir afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Document 7 -  Désignation des représentants aux différentes commissions de travail du PNR
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS et vote
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Vu la délibération n° 2008/29 du 11 avril 2008 désignant des représentants aux différentes commissions de travail du PNR,

Considérant les modifications apportées au tableau du Conseil Municipal,

Considérant la modification à apporter dans la seule commission « Maîtrise des énergies-Déplacements »,

Considérant que les autres commissions sont sans changement, il convient de désigner un nouveau membre à la seule commission « Maîtrise des énergies-Déplacements »,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide :

- D’être représenté dans la commission de travail thématique suivante : Maîtrise des énergies Déplacements

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » est candidat :

· Monsieur André LAVADOU

Pour la liste «  Le Perray Autrement » est candidat :

· Monsieur Jacques POLENI

Ont obtenu

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » 

· Monsieur André LAVADOU : 23 voix

Pour la liste «  Le Perray Autrement » 

· Monsieur Jacques POLENI : 6 voix

Est désigné :

· Monsieur André LAVADOU

2. Affaires FiNancières
Document 8 -  Affaires Financières –Demande de subvention – Contrat  Triennal 2009-2010-2011.
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS 
Monsieur DENOIS demande si, de ce fait, il n’y aura pas de travaux plus importants dans les trois ans à venir. 
Madame DESCHAMPS indique que ces travaux font partie de la demande de subventionnement effectuée auprès du Conseil Général. La rue de Paris fera aussi l’objet de travaux mais n’entrera pas dans ce dispositif du fait du dépassement du plafond travaux déjà existant par ces seuls travaux de la rue de l’église. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’adoption par le Conseil Général d’un nouveau programme de voirie triennal 2009/2010/2011 en faveur des communes et structures intercommunales en matière de voirie et ses dépendances,

Vu la délibération du Conseil Général des Yvelines en date du 24 octobre 2008 décidant d’accorder une subvention dans le cadre du programme triennal de voirie 2009/2010/2011 d’aide aux Communes et Structures Intercommunales en matière de voirie et de ses dépendances.

Considérant que la commune du Perray-en-Yvelines est éligible à ce programme triennal, et que pour en bénéficier, il convient d’en solliciter l’obtention auprès du Conseil général,

Entendu les explications de Mme le  Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE de solliciter au Conseil Général une subvention au titre du programme départemental 2009/2010/2011 d’Aide aux Communes et Structures Intercommunales en matière de voirie et ses dépendances, définie comme suit :

· La subvention s’élèvera à 52.380 euros hors-taxes soit 30 % du montant de travaux subventionnables de 174.600 euros hors-taxes.

( S’ENGAGE à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries communales pour réaliser les travaux figurant dans la fiche d’identification, annexée à la présente délibération, et conformes à l’objet du programme.

( S’ENGAGE à financer la part de travaux restant à sa charge.

( Donne délégation à Mme le Maire pour signer tout document nécessaire à l’obtention de cette subvention

La délibération est adoptée à l’unanimité 

Document 9 -  Affaires Financières – Autorisation de programme – Rénovation du logement sis rue de Chartres et logements des Platanes. 
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code des marchés publics,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L 2311-3 et suivants,

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997,

Vu l’instruction codificatrice M14,

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2009 adoptées à ce jour,

Considérant l’état général du logement situé 16 rue de Chartres, interdisant toute possibilité de location 

Considérant par ailleurs la nécessité de rénover l’ensemble des menuiseries extérieures des logements communaux situés Allée des Platanes (trois bâtiments)

Considérant qu’une opération globale conjointe permettrait d’une part d’améliorer le confort des locataires, d’autre part de remettre en état un patrimoine communal,

Considérant les diverses propositions présentées par les entreprises candidates (1ère phase de consultation), et les négociations en cours (2ème phase),

Considérant que le montant total à prendre en compte à ce jour doit englober les offres les plus élevées, et ce indépendamment des résultats des négociations évoquées précédemment,

Considérant par ailleurs que cette opération de rénovation devra être réalisée sur deux exercices budgétaires (2009 et 2010)

Considérant que le vote en AP/CP (Autorisation de programme/Crédits de paiement) est nécessaire au suivi de ce dossier, 

Considérant que par souci de bonne gestion le montant total prévisionnel des travaux à prendre en compte dans l’autorisation de programme doit être calculé sur la base des offres les plus élevées recueillies lors de la première phase de consultation

Considérant qu’au vu des résultats des négociations le montant général pourra donc être revu à la baisse

Considérant que le montant de l’autorisation de programme doit porter sur un montant Hors Taxe de  394 230 €, soit 471 499 € TTC (arrondi à l’Euro supérieur)

Considérant  que les crédits de paiement doivent s’étaler pendant les exercices 2009 et 2010, 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu Mme le Maire, 

· Décide l’ouverture d’une autorisation de programme n°  0917 et son affectation à l’opération « REHABILITATION D'UN LOGEMENT SIS 16 RUE DE CHARTRES ET RENOVATION DES MENUISERIES EXTERIEURES DES LOGEMENTS DES PLATANES» ainsi que la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement telle que ci-dessous :

	N°  AP
	Intitulé
	Montant de l’AP
	CP 2009
	CP 2010

	DEPENSES 


	Travaux HT
	394 230,00 €
	270 000,00 € 
	201 499,08 € 

	INVESTISSEMENT
	Travaux TTC
	471 499,08 €
	
	

	Chapitre 23
	 
	 
	
	

	RECETTES
	 
	             
	 
	 

	INVESTISSEMENT
	 
	
	
	

	Chapitre 023
	Autofinancement
	471 499,08 €
	270 000,00 € 
	201 499,08 € 

	
	
	
	 
	


· Précise que ces montants peuvent être révisés à tout moment par le Conseil Municipal en fonction des aléas de chantier, de réactualisations ou autres.

· Autorise Madame le Maire à prendre tous les engagements administratifs, juridiques et financiers nécessaires à la réalisation de cette opération,

· Dit que les crédits sont inscrits au budget logements communaux

La délibération est adoptée à l’unanimité 

3. Personnel
Document 10 -  Personnel  –  Adoption du tableau des effectifs.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant la nécessité de créer deux emplois en raison du remplacement d'une Auxiliaire de Puériculture de 1ère Classe suite à un départ en retraite, et d’un changement de grade :

Le Maire propose à l’assemblée,

· la création de deux emplois d’Auxiliaire de Puériculture de 1ère Classe à temps complet,

Grade : Auxiliaire de Puériculture 1ère Classe
- ancien effectif  2

- nouvel effectif  4
Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 1er janvier 2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’adopter les modifications du tableau des emplois ainsi proposées.
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget 2009, chapitre 012.

La délibération est adoptée à la majorité

1 abstention : Monsieur Vincent DENOIS 

Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS.

Madame DESCHAMPS précise ici qu’il s’agit du remplacement d’une auxiliaire de puéricultrice qui part à la retraite avec un grade supérieur à celle qui va la remplacer.

Par ailleurs, un autre agent a passé son concours pour un grade supérieur. Cet agent ayant de fortes chances de réussir, l’ouverture de poste est tout de suite proposée. 

Monsieur DENOIS demande quelle était la catégorie des agents actuels. 

Madame DESCHAMPS indique qu’il s’agit d’une auxiliaire principale qui sera remplacée par une auxiliaire première classe. La personne passant son concours sera également auxiliaire de puériculture première classe. 

4.  Affaires Diverses

Document 11 -  Affaires Diverses – CCE Rapport d’activités 2008
Lecture de la délibération par Madame DESCHAMPS 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39 modifié par la loi            n° 99-586 du 12 juillet 1999,

Vu le rapport d’activités établi par la Communauté de Commune des Etangs (CCE) au titre de l’année 2008,

Le CONSEIL MUNICIPAL

Après en avoir délibéré,

· Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2008, présenté par la Communauté de Commune des Etangs (CCE)

· Précise que le rapport sera mis à disposition du public dans les quinze jours qui suivent la présente délibération

Madame DESCHAMPS informe  le conseil de quelques éléments clés de ce rapport d’activité  2008 de la CCE. 
Fin octobre le Président de la CCE est venu présenter la CCE devant les membres du conseil municipal. Madame DESCHAMPS demande s’il y a des questions inhérentes au document qui était à disposition des élus. 

Madame DESCHAMPS précise qu’en matière de développement économique il y a eu des travaux sur : la zone d’activité des Aqueducs, sur le Chemin vert. 

Concernant les aides, les deux commerces des petites communes ont bénéficiés du fond de concours (Auffargis et Bréviaires pour leur commerce de proximité). 

Les travaux de la voirie concernaient : la route du Matz au Perray-En-Yvelines, la route des Brûlins, la rue du Chemin vert au Perray, la route de l’Artoire vers le centre ville des Essarts Le Roi, Rue Georges Pompidou dans la zone d’activités, la route d’accès aux équipements sportifs communautaires etc…

La piscine est une des dépenses les plus importantes de la CCE.

La semaine sportive CCE entre dans ce bilan. 

La Rencontre des arts a été budgétée en partie sur 2008. 

Par ailleurs, l’aire des gens du voyage a été financée en 2008.

Le document est à l’accueil en mairie et peut être consulté. 

Document 12- Affaires Diverses – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement – Exercice 2008
Synthèse du rapport du SIRRYAE en 2008 par Monsieur VIETTE : 

« Pour l’année 2008, l’ensemble des analyses réalisées sur le réseau de distribution s’avère de bonne qualité bactériologique et physico-chimique. 

Les quelques traces de nitrate et d’atrazyne se révèlent sur certains forages, bien inférieurs aux limites réglementaires. 

A noter qu’au Perray, il n’existe plus aucun branchement de plomb.

Le prix du m3 d’eau distribué par le SIRYAE a augmenté de 37 centimes d’euro. Cela est dû au rapport entre la baisse sensible de consommation et les coûts d’exploitation constants. 

Ce rapport annuel du délégataire était et reste consultable en mairie. »

Vu la loi n°95.101 du 2 février 1995 et le décret n°95-635 du 6 mai 1995, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement pour l’exercice 2008,  

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’assainissement, 

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en Mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement pour l’exercice 2008. 

Dit que ce document sera tenu à la disposition du Public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage. 

5. QUESTIONS DIVERSES

Madame LOUCHART présente le rapport proposé dans le cadre de la commission accessibilité. 

« Concernant l’accessibilité, la commission a travaillé avec Monsieur DOUCET qui est mandaté par l’association des Paralysés de France. Nous avons pu effectuer le diagnostic de la commune. Un rapport sera transmis au conseil général et en préfecture avant le 29 décembre. Ce diagnostic prend en compte : les bâtiments communaux, les commerces, et les rues principales de dessertes de la commune (gare/mairie ; gare/mare au loup ; mairie/Simply Market ; etc.). Toutes les observations ont été assorties de photos. Des propositions d’améliorations ont été rédigées, en sachant que chaque année la sous préfecture fait le bilan des améliorations et des nouveaux travaux à envisager. 
Le rapport est à la disposition du public à l’accueil. Des remarques peuvent être effectuées en fin de dossier. » 

Madame NITSCH indique que les colis de noël seront distribués ce samedi. Du fait de la réunion publique à la mare au loup, les colis seront livrés à l’ancienne bibliothèque de la mairie. Il faudra donc venir chercher les colis sur la mairie pour les distributions. 

Madame CHARTIER se réjouit de ce premier conseil municipal qui fut cependant un baptême difficile mais nécessaire. 

Monsieur DENOIS précise que Monsieur POLENI (absent) souhaite remercier l’ensemble du service technique pour leur aide pour l’Origole. 

Par ailleurs, le Perray Autrement présente trois élus pour le groupe de travail sur  l’aménagement de la mare au loup : Monsieur BARON, Monsieur  POLENI, Monsieur DENOIS. 

Enfin, il souhaite savoir pourquoi les comptes-rendus des conseils municipaux n’apparaissent plus sur le site depuis plusieurs mois. Monsieur BRAULT indique qu’il s’agit en effet d’une erreur des agents administratifs. Un rappel à l’ordre sera fait.

Madame CRESCENCE indique qu’un nombre très important de Perrotins lui signifie leur contentement quant aux illuminations de noël, surtout place de la mairie et sapins du centre-ville. 

Madame DESCHAMPS précise au conseil municipal qu’une réunion avec les commerçants avait eu lieu. Ils ont fait cette demande de sapins mais s’étaient engagés à les décorer. La mairie a accepté et une centaine de sapins ont été livrés. Certains commerçants ont joué le jeu, d’autres pas, obligeant les services techniques à effectuer les décorations. Certaines décorations sont abimées volontairement par des Perrotins, des sapins ont été volés ou détériorés. 

Monsieur BARON précise que la gare est encore taguée. 

Monsieur CHERON souhaite également adresser ses félicitations aux services techniques.

Monsieur VIETTE adresse également ses félicitations aux services techniques. Par ailleurs il informe les élus que deux points de rétrécissements ont été effectués rue de la touche prolongée et rue du chemin neuf. Il invite les conducteurs à être vigilants. 

Madame LOUCHART informe que le spectacle de noël pour les scolaires a eu lieu mardi dernier est s’est bien déroulé. Le père noël passera à l’école maternelle jeudi matin. 
Madame RESTEGHINI informe les élus de la venue en date du 05 janvier 2010 de Monsieur KAKI qui sera responsable de l’espace jeune. 
Monsieur BEGUIN signale que depuis ce mercredi deux peintres, Jacqueline ALPHONSE-MOREAU et Roger MOREAU sont accueillis à la bibliothèque. La première a obtenu le Premier Prix du Jury au dernier salon d’art. 

Par ailleurs, dans le Perray infos du mois de novembre une erreur a été commise concernant DP Architecture puisqu’il avait été signalé qu’une action auprès du Tribunal d’Instance était en cours. En fait cette société a fait l’objet de deux amendes de 5ème et 6ème classe qui sont du ressort du tribunal de police et non pas du tribunal d’instance. 
Fin de la séance : 23h30
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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